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----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 5, après le mot : 

« familles », 

insérer les mots :

« , personnels intervenant dans l’établissement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure aux actions d’éducation à la citoyenneté l’ensemble des acteurs 
gravitant autour de l’école et notamment les personnels techniques et administratifs qui travaillent 
dans l’établissement d’enseignement.


